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La lettre d'information du GIHP Lorraine aux usagers des services 
124 rue Charles III prolongée 54000 NANCY -www. gihplor.org - 03 83 28 44 47 - contact@gihplor.org  

 

La Lettre du GIHP 

LE MOT DE LA DIRECTRICE 

Mesdames, Messieurs, 

En cette fin d’année, je m’abstiendrai de vous enivrer d’une quelconque rétrospective. Je veux seulement 

vous dire que je sais combien vous avez pu être inquiets en 2019 en raison du manque de personnel. En 

l’espèce, je souhaite qu’en 2020 nous puissions tous connaître des moments apaisés.  

Ce dont nous sommes d’ores et déjà assurés, c’est que le Conseil Départemental continuera à nous soutenir 

pour que nous puissions accomplir nos missions. C’est en tout cas ce que nous a indiqué Madame Annie 

Silvestri, Vice-Présidente déléguée à l'autonomie des personnes, lors de notre inauguration le 16 décembre 

dernier. Nous pouvons souhaiter aussi que ce soutien précieux puisse être accompagné de mesures 

gouvernementales concrètes pour une véritable reconnaissance des métiers de l’aide à domicile.  

Je ne manquerai pas de vous tenir informés concernant les orientations ou les dispositions qui pourront être 

prises sur ces points. 

En attendant, je vous souhaite à tous et toutes de joyeuses fêtes de fin d’année. 

  

Nadia HELLAL 

FIN DU COMPLEMENT DE RESSOURCES DE L'AAH 

Le complément de ressources de l'AAH a disparu le 1er décembre 2019 pour les nouveaux entrants mais est 

maintenu pour les bénéficiaires qui le touchent déjà durant 10 ans. 

Comme prévu par l'article 83 du Projet de Loi de Finances pour 2019, le Complément de Ressources AAH a été 

supprimé au 1er décembre 2019. À cette date, seule subsistera la Majoration pour la Vie Autonome (MVA). 

Le Complément de Ressources sera pérennisé durant dix ans pour ceux qui le touchent déjà, s'ils continuent de 

remplir les conditions d'éligibilité, mais son montant restera figé. 
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CONFERENCE NATIONALE DU HANDICAP (CNH) 

La date de la prochaine Conférence Nationale du Handicap a été officiellement annoncée. Elle aura lieu à l'Elysée le 

11 février 2020, 15 ans après l'adoption de la loi handicap de 2005. Ce rendez-vous a été officialisé le 3 décembre 

2019 par Edouard Philippe à l'issue du Comité Interministériel du Handicap.  

Initiée en 2018, cette CNH, a pour credo « Tous mobilisés, tous concernés ». Elle a déployé 5 grands chantiers, avec 

l'objectif de « simplifier la vie des personnes handicapées » : améliorer les conditions d'octroi de la Prestation de 

Compensation du Handicap (PCH), proposer des alternatives pour limiter les départs contraints vers la Belgique, 

revoir la gouvernance des MDPH pour en améliorer l'efficacité, simplifier les allocations et assurer une pleine 

représentation des personnes en situation de handicap dans la construction des politiques publiques. 

Cette CNH de février 2020 sera la cinquième de l'Histoire. Les précédentes éditions ont eu lieu en 2008, 2011, 2014 

et 2016. 

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

La prochaine réunion du Conseil de la Vie Sociale aura lieu le lundi 13 janvier 2020 à 16h30. 

Merci de poser vos questions générales à : cvsgihp@gmail.com. 

 

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM SUR LE HANDICAP 

Le Festival international du film sur le handicap (FIFH) est un festival de cinéma 

créé en 2016, dont la première édition s'est déroulée à Cannes en septembre 2016. 

Il récompense les films de cinéma ayant pour sujet le handicap sous toutes ses 

formes et la différence. 

 

La quatrième édition du Festival International du Film sur le Handicap aura lieu du 7 au 12 février 2020 à Lyon. 

Un événement ouvert à tous qui permettra au public de découvrir des courts et longs métrages de réalisateurs 

en provenance des cinq continents. 

CHARTE SUR LA REPRESENTATION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Changer de regard sur le handicap, c’est l’ambition de la charte présentée mardi 3 décembre par le Conseil 

Supérieur de l’Audiovisuel (CSA). 

Les 5 objectifs de la charte sur la représentation des personnes en situation de handicap : 

 Objectif 1 : rendre plus visible la question du handicap 

 Objectif 2 : ne pas assigner les personnes handicapées à leur handicap 

 Objectif 3 : changer le regard sur le handicap 

 Objectif 4 : partager les bonnes pratiques, utiliser les mots justes 

 Objectif 5 : évaluer les résultats dans les bilans des chaînes 
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